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Tronçon n° 11 Tronçon compris entre la Gare Centrale et 
le point situé aux limites des territoires de 
la Société de transport de Montréal et de la 
Société de transport de Longueuil.

Tronçon n° 12 Tronçon compris à l’intérieur des limites 
du territoire de la Société de transport de 
Longueuil.

Tronçon n° 13 Tronçon compris entre la limite du territoire 
du Société de transport de Longueuil et la Gare 
Mont-Saint-Hilaire.

(6) Sur la ligne Mascouche

Tronçon n° 14 Tronçon compris entre la Gare Mont-Royal et 
la limite du territoire de la Société de transport 
de Montréal.

Tronçon n° 15 Tronçon compris entre la limite du territoire de 
la Société de transport de Montréal et la Gare 
Mascouche.
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Gouvernement du Québec

Décret 429-2015, 20 mai 2015
CONCERNANT la désignation d’un coprésident du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE le décret numéro 255-2011 du 
23 mars 2011, concernant la campagne de sollicitation et la 
retenue à la source, prévoit que le gouvernement désigne, 
sur recommandation du ministre responsable du comité, 
les coprésidents du Comité Entraide – secteurs public et 
parapublic, dont une personne issue de la haute fonction 
publique et une personne représentant une organisation 
syndicale des secteurs public et parapublic;

ATTENDU QUE, pour assurer l’expertise et la conti-
nuité au sein du comité, il y a lieu que la désignation des 
coprésidents soit pour une durée de deux campagnes de 
sollicitation en alternance en fonction de leur provenance;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 373-2013 
du 10 avril 2013, le coprésident issu de la haute fonction 
publique a été désigné pour deux campagnes de sollici-
tation, soit celle de l’année 2013 et celle de l’année 2014;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le coprésident du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic issu de 
la haute fonction publique, pour un mandat de deux cam-
pagnes de sollicitation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE monsieur Denys Jean, président-directeur géné-
ral et membre du conseil d’administration du Centre de 
services partagés du Québec, soit désigné coprésident 
du Comité Entraide – secteurs public et parapublic, pour 
la campagne de sollicitation de l’année 2015 et celle de 
l’année 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 430-2015, 20 mai 2015
CONCERNANT le maintien des services essentiels en 
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (chapitre C-27), sur recom-
mandation du ministre, le gouvernement peut, par décret, 
s’il est d’avis que dans un service public une grève pourra 
avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la sécurité 
publique, ordonner à un employeur et à une association 
accréditée de ce service public de maintenir des services 
essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour où il 
est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention collec-
tive ou de ce qui en tient lieu;

ATTENDU QUE les municipalités, les entreprises, les 
établissements visés par la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (chapitre S-4.2) et les entreprises 
de services ambulanciers visées par la Loi sur les services 
préhospitaliers d’urgence (chapitre S-6.2) mentionnés à 
l’annexe du présent décret constituent des services publics 
au sens de l’article 111.0.16 du Code du travail;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics 
pourra avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la 
sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :
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